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En février 2022, l’Atelier parisien d’urbanisme (Apur) a publié une analyse de ce
qu’il appelle le « nouvel écosystème de la distribution alimentaire en centre-
ville  ».  Se  développant  dans  les  zones  densément  peuplées,  ces  activités  ont
notamment bénéficié des confinements récents. Depuis 2018, les drives piétons sont
principalement portés par Carrefour et Casino. Plus récemment, d’autres enseignes
mettent en place des dispositifs non adossés à un magasin, voire automatisés. Lieux
de préparation de repas commandés sur Internet et livrés à domicile, la trentaine de
dark kitchens identifiées contribue à la diversification des formes de livraison à
l’œuvre depuis une vingtaine d’années, suite à l’arrivée des plateformes digitales.
Permettant des livraisons dans des délais très courts (10-20 min), les dark stores
(environ 80) ont fortement augmenté depuis 2020. Portés par une dizaine de start-
ups, ils proposent un catalogue restreint de références. Leurs activités font face à
diverses critiques : concurrence avec les commerces alimentaires, nuisances, gestion
des pertes en produits frais, conditions de travail. Enfin, les auteurs traitent du
statut juridique de ces nouvelles activités.
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